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Description 

L'invention  se  rapporte  à  un  dispositif  pour  élimi- 
ner  des  impuretés  présentes  sous  forme  gazeuse  et 
solide  dans  un  produit  liquide  tel  que  du  métal  liquide  5 
contenu  dans  un  réservoir  tel  qu'une  poche  de  trans- 
port. 

Le  document  US-A-4  556  419  décrit  un  dispositif 
pour  éliminer  des  impuretés  présentes  sous  forme 
gazeuse  et  solide  dans  un  métal  liquide  contenu  dans  w 
un  réservoir  tel  qu'une  poche  de  transport,  du  type 
comprenant  un  rotor  qui  comprend  un  arbre  rotatif 
portant  à  son  extrémité  libre  à  immerger  dans  ledit 
métal  liquide,  une  tête  de  brassage  pourvue  d'une 
chambre  interne  reliée  à  une  source  d'un  gaz  inerte  15 
par  un  canal  axial  formé  le  long  de  l'arbre  rotatif  et 
communiquant  avec  l'extérieur  pour  permettre  la  dif- 
fusion  du  gaz  inerte  dans  le  métal  liquide. 

En  état  de  fonctionnement  du  dispositif,  sous  l'ef- 
fet  du  mouvement  rotatif  de  la  tête  et  de  l'écoulement  20 
du  gaz  vers  l'extérieur,  le  gaz  est  éjecté  dans  le  métal 
liquide  sous  l'effet  de  la  force  centrifuge.  On  obtient 
aussi  un  brassage  du  liquide  dans  le  réservoir  par  la 
formation  de  bulles  de  gaz  qui  entraînent,  lors  de  leur 
remontée,  les  impuretés  sous  forme  de  gaz  et  de  25 
corps  solides. 

Ces  dispositifs  connus  présentent  des  inconvé- 
nients  importants.  Ainsi,  l'organe  formant  tête  de 
brassage  présente  une  structure  complexe,  et  pour 
fonctionner  efficacement,  la  vitesse  de  rotation  de  la  30 
tête  doit  avoir  une  valeur  très  élevée.  Habituellement 
la  valeur  minimum  est  de  400  tours  par  minute.  Malgré 
cela,  il  s'avère  que  la  répartition  du  gaz  sous  forme 
de  bulles  dans  le  liquide  n'est  pas  suffisamment  uni- 
forme  et  les  bulles  ne  présentent  pas  une  taille  suffi-  35 
samment  petite. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
dispositif  qui  pâlie  les  inconvénients  énoncés  plus 
haut. 

A  cet  effet,  la  tête  de  rotor  du  dispositif  conforme  40 
à  l'invention  comporte  des  ailettes  radiales  réparties 
uniformément  autour  de  l'axe  de  la  tête  et  dont  la  hau- 
teur  radiale  augmente  de  haut  en  bas  sur  la  tête,  cette 
dernière  étant  réalisée  dans  un  matériau  poreux,  pour 
que  ses  parois  ainsi  que  des  ailettes  présentent  une  45 
structure  poreuse  perméable  au  gaz  contenu  dans  la 
chambre  interne  du  rotor. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  se  caractérise 
en  ce  que  l'arbre  du  rotor  et  la  tête  sont  assemblés  par 
vissage.  50 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
rotor  est  pourvu  d'un  embout  axial  fileté  destiné  à 
s'engager  dans  un  orifice  fileté  de  la  tête  de  rotor. 

On  précisera  encore  ici  que  l'arbre  de  rotor  est 
réalisé  en  un  matériau  réfractaire  tel  que  du  graphite.  55 

Selon  encore  une  autre  caractéristique,  le  dispo- 
sitif  comporte  des  moyens  de  préchauffage  de  la  tête 
de  rotor,  pour  chasser  l'humidité  contenue  dans  celle- 

ci. 
L'invention  est  également  caractérisée  en  ce  que 

les  moyens  de  préchauffage  précités  sont  formés  par 
une  cuve  de  chauffage  dans  laquelle  l'extrémité  infé- 
rieure  du  rotor  peut  être  plongée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 
paraîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description 
explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  des- 
sins  schématiques  annexés  donnés  uniquement  à  ti- 
tre  d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention  et  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  radiale  d'une  po- 
che  de  transport  d'un  métal  liquide  dans  laquelle 
est  introduit  un  dispositif  selon  la  présente  inven- 
tion  ; 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  partielle  selon 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  3,  de  la  partie  indiquée  en 
II  sur  la  figure  1  ,  à  plus  grande  échelle  ;  et 
La  figure  3  est  une  vue  en  direction  de  la  flèche 
III  de  la  figure  2. 
A  la  figure  1  ,  on  montre  l'utilisation  d'un  dispositif 

1  selon  l'invention  pour  éliminer  des  impuretés  pré- 
sentes  sous  forme  gazeuse  et  solide,  d'un  métal  liqui- 
de  contenu  dans  une  poche  de  transport  2  de  ce  mé- 
tal.  On  constate  que  le  dispositif  a  été  introduit  à  l'in- 
térieur  de  la  poche  à  travers  un  orifice  3  pratiqué  dans 
le  couvercle  de  la  poche.  En  4  on  a  représenté  sché- 
matiquement  le  chapeau  de  fermeture  de  l'orifice  3. 
La  référence  5  désigne  le  niveau  du  métal  liquide 
dans  la  poche  2. 

Le  dispositif  1  selon  l'invention  est  formé  par  un 
rotor  comprenant  essentiellement  un  arbre  7  en  un 
matériau  réfractaire  tel  que  du  graphite,  qui  porte  à 
son  extrémité  inférieure  plongée  dans  le  liquide  une 
tête  de  brassage  8  et  est  solidaire  à  son  extrémité  su- 
périeure  d'un  arbre  9  d'entraînement  en  rotation.  Ce 
dernier  est  monté  sur  un  support  approprié  tel  qu'un 
cadre  ou  bras  pivotant,  de  toute  structure  connue  en 
soi  et  de  ce  fait  non  représenté.  Grâce  à  ce  support, 
le  dispositif  selon  l'invention  est  susceptible  de  pivo- 
terentre  une  position  de  repos  et  une  position  au-des- 
sus  du  réservoirà  remplir,  c'est-à-dire  la  poche  2.  Par 
le  déplacement  vertical,  le  dispositif  selon  l'invention 
formé  par  le  rotor  1  peut  être  introduit  ou  extrait  de  la 
poche  2. 

Dans  l'exemple  représenté,  comme  il  ressort  no- 
tamment  des  figures  2  et  3,  l'organe  formant  tête  de 
brassage  8  du  rotor  comprend  une  partie  centrale 
sensiblement  cylindrique  11,  qui  porte  sur  sa  surface 
cylindrique  externe  un  certain  nombre  d'ailettes  de 
brassage  12  qui  sont  réparties  régulièrement  autour 
de  la  partie  centrale  11.  La  face  radialement  externe 
13  de  chaque  ailette  est  inclinée  par  rapport  à  l'axe 
X-X  du  rotor,  selon  un  angle  prédéterminé  a  de  façon 
que  la  hauteur  a  d'une  ailette  augmente  de  haut  en 
bas  sur  la  tête  8. 

La  tête  de  brassage  8  présente  une  chambre  cen- 
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traie  14  qui  communique  à  travers  un  canal  axial  15 
dans  l'arbre  de  rotor  7  avec  une  source  d'un  gaz  iner- 
te  tel  que  de  l'azote  ou  de  l'argon,  par  l'intermédiaire 
d'un  canal  axial  16  pratiqué  dans  l'arbre  d'entraîne- 
ment  en  rotation  9  de  la  tête  de  brassage  8.  5 

Cette  dernière  est  réalisée  en  un  matériau  réfrac- 
taire  poreux,  perméable  au  gaz  inerte,  tel  que  par 
exemple  en  graphite  poreux.  Ainsi  le  gaz  fourni  par  la- 
dite  source  et  présent  dans  la  chambre  14  peut  traver- 
ser  la  paroi  de  la  tête  de  brassage  et  parvenir  dans  le  w 
métal  liquide  qui  l'entoure.  Grâce  à  la  structure  poreu- 
se,  le  gaz  inerte  sort  de  la  tête  8  sous  forme  de  très 
petites  bulles  qui  décollent  immédiatement  de  celle- 
ci,  ce  qui  évite  un  regroupement  des  bulles  très  fines, 
c'est-à-dire  une  formation  des  bulles  plus  grandes.  15 
La  structure  poreuse  de  la  tête  et  les  ailettes  8  assu- 
rent  une  répartition  excellente  de  fines  bulles  dans  le 
bain  de  métal  liquide,  ce  qui  assure  un  effet  optimum 
d'entraînement  des  impuretés  vers  la  surface  5  de  ce 
bain.  20 

La  tête  de  brassage  et  de  sortie  de  gaz  8  du  dis- 
positif  selon  l'invention  peut  être  assemblée  au  rotor 
7  de  toute  façon  appropriée,  avantageusement  par 
vissage,  comme  dans  l'exemple  représenté.  A  cette 
fin,  la  tête  8  présente  au-dessus  de  sa  chambre  14  en  25 
communication  avec  celle-ci  un  évidement  fileté  19 
dans  lequel  on  visse  un  embout  axial  fileté  20  de  l'ar- 
bre  de  rotor  7. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  selon  l'invention 
ressort  de  la  description  de  sa  structure  qui  vient  30 
d'être  faite.  A  l'aide  de  son  support  non  représenté,  le 
dispositif  sous  forme  de  rotor  1  de  l'invention  est  ame- 
né  par  pivotement  et  ensuite  par  mouvement  vertical 
dans  sa  position  de  travail  représentée  à  la  figure  1  . 
Ensuite,  le  rotor  est  entraîné  en  rotation  et  le  gaz  iner-  35 
te  est  envoyé  dans  la  chambre  14  de  la  tête,  ce  qui 
permet  la  formation  des  bulles  très  fines  qui  se  répar- 
tissent  régulièrement  dans  le  métal  liquide,  comme 
cela  a  été  décrit  plus  haut.  En  raison  de  la  structure 
poreuse  de  la  tête  8  du  rotor,  il  est  avantageux  de  sou-  40 
mettre  la  tête  à  un  traitement  de  préchauffage  pour 
chasser  l'humidité  des  pores  de  la  tête.  Acette  fin,  on 
utilise  avantageusement  une  cuve  de  préchauffage 
non  représentée,  dans  laquelle  peut  être  plongée  la 
partie  inférieure  de  la  tête,  dans  sa  position  de  repos  45 
avant  son  pivotement  dans  la  position  de  travail. 

Par  rapport  aux  dispositifs  connus,  on  constate 
notamment  que  l'invention  permet  une  formation  de 
bulles  beaucoup  plus  fines  et  une  meilleure  réparti- 
tion  de  celles-ci  dans  le  liquide.  Il  s'avère  en  outre  que  50 
la  vitesse  de  rotation  de  la  tête  8  peut  être  plus  faible 
dans  le  cas  de  l'invention,  par  exemple  de  l'ordre  de 
200  ou  même  180  à  300  tours  par  minute,  tandis  que 
dans  les  dispositifs  connus,  la  vitesse  doit  être  en 
principe  supérieure  à  400  tours  par  minute.  Toutes  55 
ces  particularités  de  l'invention  permettent  non  seu- 
lement  un  meilleur  effet  d'épuration  du  liquide,  par 
brassage  et  dégazage,  mais  procure  également  un 

gain  de  temps  considérable  par  rapport  aux  disposi- 
tifs  connus.  De  plus,  grâce  à  la  vitesse  de  rotation  re- 
lativement  faible  du  rotor,  on  évite  dans  le  cas  de  l'in- 
vention  la  formation  d'un  vortex  dans  la  poche  de 
transport. 

Il  est  à  noter  que  le  gaz  sort  sur  toute  la  surface 
de  la  tête,  même  à  travers  les  ailettes,  et  c'est  le  frot- 
tement  de  la  tête  contre  le  métal  liquide  qui  cisaille  les 
bulles  dès  le  début  de  leur  formation. 

Un  avantage  de  la  conicité  des  ailettes  réside 
dans  le  fait  que  la  surface  poreuse  active  par  laquelle 
des  bulles  pénètrent  dans  le  bain  et  ainsi  la  surface 
de  cisaillement  augmentant  vers  le  bas,  ce  qui  agit 
dans  le  sens  d'une  compensation  de  l'augmentation 
de  la  pression  dans  le  bain. 

Dans  la  mesure  où  les  bulles  sont  très  fines,  l'in- 
vention  procure  une  réduction  de  la  consommation 
de  gaz.  La  bonne  répartition  des  fines  bulles  dans  le 
liquide  permet  une  augmentation  du  volume  des  po- 
ches  de  transport. 

Bien  entendu,  des  multiples  modifications  peu- 
vent  être  apportées  au  dispositif  selon  l'invention. 
Ainsi,  l'angle  d'inclinaison  a  des  ailettes  peut  varieren 
fonction  de  la  nature  du  liquide  pour  optimaliser  le 
fonctionnement  du  dispositif  selon  l'invention.  D'au- 
tre  part,  la  partie  centrale  11  de  la  tête  de  brassage 
et  de  dégazage  8  peut  présenter  toute  forme  appro- 
priée,  différente  de  la  forme  cylindrique  représentée. 
De  plus,  il  est  évident  que  le  dispositif  selon  l'inven- 
tion  peut  être  utilisé  pour  éliminer  des  impuretés  de 
tout  autre  produit  que  de  métal  liquide.  Il  est  à  noter 
encore  que  l'envoi  du  gaz  inerte  dans  la  tête  du  rotor 
peut  débuter  avant  la  mise  en  rotation  de  ce  dernier 
et  encore  avoir  lieu  après  son  arrêt. 

Revendications 

1  .  Dispositif  pour  éliminer  des  impuretés  présentes 
sous  forme  gazeuse  et  solide  dans  un  métal  liqui- 
de  contenu  dans  un  réservoir  tel  qu'une  poche  de 
transport,  du  type  comprenant  un  rotor  qui 
comprend  un  arbre  rotatif  portant  à  son  extrémité 
libre  à  immerger  dans  ledit  métal  liquide,  une  tête 
de  brassage  pourvue  d'une  chambre  interne  re- 
liée  à  une  source  d'un  gaz  inerte  par  un  canal 
axial  formé  le  long  de  l'arbre  rotatif  et  communi- 
quant  avec  l'extérieur  pour  permettre  la  diffusion 
du  gaz  inerte  dans  le  métal  liquide,  la  tête  de  rotor 
(8)  comportant  des  ailettes  radiales  (12)  répar- 
ties  uniformément  autour  de  l'axe  de  la  tête  (8)  et 
dont  la  hauteur  radiale  (a)  augmente  de  haut  en 
bas  sur  la  tête,  cette  dernière  étant  réalisée  dans 
un  matériau  poreux,  pour  que  ses  parois  ainsi 
que  les  ailettes  (12)  présentent  une  structure  po- 
reuse  perméable  au  gaz  contenu  dans  la  cham- 
bre  interne  (14)  du  rotor  (1). 
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2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'arbre  (7)  du  rotor  et  la  tête  (8)  sont  as- 
semblés  par  vissage. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  le  rotor  est  pourvu  d'un  embout  axial  fileté 
(20)  destiné  à  s'engager  dans  un  orifice  fileté 
(19)  de  la  tête  de  rotor  (8). 

ten  Gases  in  dem  flùssigen  Metall  gestattet,  wo- 
bei  der  Rotorkopf  (8)  gleichmàssig  um  die  Achse 
des  Kopfes  (8)  herum  verteilte  Radialrippen  (12) 
aufweist,  deren  radiale  Hôhe  (a)  von  oben  nach 
unten  an  dem  Kopf  zunimmt,  wobei  dieser  letzte- 
re  aus  einem  porôsen  Werkstoff  hergestellt  ist, 
damit  seine  Wandungen  sowie  die  Rippen  (12) 
ein  fùrdas  in  derinneren  Kammer(14)  des  Rotors 
(1)  enthaltene  Gas  durchlàssiges  porôses  Gefù- 
ge  aufweisen. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Welle  (7)  des  Rotors  und  der 
Kopf  (8)  durch  Verschrauben  zusammengefùgt 
sind. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Rotor  mit  einem,  fur  das  Ein- 

fùhren  in  ein  Gewindeloch  (19)  des  Rotorkopfes 
(8)  bestimmten  axialen  Gewindezapfen  (20)  ver- 
sehen  ist. 

5  4.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Rotorwelle  (7) 
aus  einem  feuerfesten  Werkstoff,  zum  Beispiel 
aus  Graphit  hergestellt  wird. 

10  5.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
sprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  Mit- 
tel  zum  Vorwàrmen  des  Rotorkopfes  (8)  auf- 
weist,  um  die  in  diesem  enthaltene  Feuchtigkeit 
zu  entfernen. 

15 
6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dass  die  vorgenannten  Vorwàrmemittel 
durch  eine  Heizwanne,  in  welche  das  untere  En- 
de  des  Rotors  (1)  eingetaucht  werden  kann,  ge- 

20  bildetsind. 

Claims 

25  1.  Device  for  removing  impurities  présent  in  gas- 
eous  and  solid  form  in  a  liquid  métal  contained  in 
a  vessel  such  as  a  transport  ladle,  of  the  type 
comprising  a  rotor  which  comprises  a  rotary  shaft 
carrying  at  its  free  end  to  be  immersed  into  the 

30  said  liquid  métal,  a  stirring  head  provided  with  an 
internai  chamber  connected  to  a  source  of  an  in- 
ertgas  through  an  axial  ductformed  along  the  ro- 
tary  shaft  and  communicating  with  the  outside  to 
permit  the  diffusion  of  the  inert  gas  into  the  liquid 

35  métal,  the  rotor  head  (8)  comprising  radial  fins 
(12)  uniformly  distributed  about  the  axis  of  the 
head  (8)  and  the  radial  height  (a)  of  which  in- 
creases  from  top  to  bottom  on  the  head,  the  latter 
being  made  from  a  porous  material  in  order  that 

40  its  walls  as  well  as  the  fins  (12)  exhibit  a  porous 
structure  pervious  to  the  gas  contained  in  the  in- 
ternai  chamber  (14)  of  the  rotor  (1). 

2.  Device  accord  ing  to  daim  1  ,  characterized  in  that 
45  the  shaft  (7)  of  the  rotor  and  the  head  (8)  are  as- 

sembled  by  screwing. 

3.  Device  according  to  daim  2,  characterized  in  that 
the  rotor  is  provided  wth  a  threaded  axial  stub 

50  (20)  intended  to  be  inserted  into  a  threaded  open- 
ing  (19)  of  the  rotor  head(8). 

4.  Device  according  to  one  of  claims  1  to  3,  charac- 
terized  in  that  the  rotor  shaft  (7)  is  made  from  a 

55  refractory  material,  for  example  from  graphite. 

5.  Device  according  to  one  of  the  foregoing  claims, 
characterized  in  that  it  comprises  means  for  pre- 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  10 
caractérisé  en  ce  que  l'arbre  de  rotor  (7)  est  réa- 
lisé  en  un  matériau  réfractaire,  par  exemple  du 
graphite. 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé-  15 
dentés,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des 
moyens  de  préchauffage  de  la  tête  de  rotor  (8), 
pour  châsser  l'humidité  contenue  dans  celle-ci. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  20 
ce  que  les  moyens  de  préchauffage  précités  sont 
formés  par  une  cuve  de  chauffage  dans  laquelle 
l'extrémité  inférieure  du  rotor  (1)  peut  être  plon- 
gée. 

25 

Patentansprùche 

1  .  Vorrichtung  zum  Entfernen  von  in  Gas-  und  Fest- 
stoffform  vorhandenen  Verunreinigungen  aus  ei-  30 
nem  in  einem  Behàlter,  wie  einer  Transportpfan- 
ne  enthaltenen  flùssigen  Metall,  derjenigen  Gat- 
tung  mit  einem  Rotor,  der  eine  drehbare  Welle 
umfasst,  die  an  ihrem  in  das  besagteflùssige  Me- 
tall  einzutauchenden  freien  Ende  einen  mit  einer  35 
inneren  Kammer  versehenen  Rùhrkopf  tràgt, 
welche  mit  einer  inerten  Gasquelle  durch  einen 
entlang  der  drehbaren  Welle  gebildeten  axialen 
Kanal  verbunden  ist  und  mit  dem  Aussenraum  in 
Verbindung  steht,  und  das  Diffundieren  des  iner-  40 

4 
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heating  the  rotor  head  (8)  for  removing  the  mois- 
ture  contained  in  the  latter. 

Device  according  to  claim  5,  characterized  in  that 
the  aforesaid  preheating  means  are  formed  of  a 
heating  tank  into  which  the  lowerend  of  the  rotor 
(1)  may  be  dipped. 
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